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REPUBLIQUE DU BENTN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQIJE,

LOI N"98-OO2 DTJ 16 JÀNVIER 1998

Portant autorisation de ratification de l'accord de
coopération en matière de ïransports et de Transit
signé le 1 3 septembre 1990 entre la République du

Bénin et le Burkina-Faso.

L'ASSE[/BLEE NATIONALE a délibéré et adopté,

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue

la Loi dont la teneur suit ;

Article ler : Est autorisée la ratification, par le Président de la République, Chef de I'Etat
Chef du Gouvernement, de l'Accord de Coopération en matière de Transports et de Transit
entre la République du Bénin et Ie Burkina -Faso signé à Cotonou le 13 septembre 1990.

Article 2 : La presente loi sera executée comme loi de l'Etat.

FaitàCotonou, le 16 .lanvier 1998

Par le Président de la République,

Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement.

)

Mathieu KEREKOU



Le Premier lVlinistre, chargé de la Coordination

de l'Action Gouvernementale et des Relations

avec les lnstitutions, Porte-Parole du Gouvernement,

t,

Adrien H0UNGBEDJI.-

"/^

Le Ministre des Affaires Etrangères et

de la Coopération,

Le Ministre des Travaux Publics

et des Transports,

Kamarou FASSASSI.-
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Pierre OSH0.-


